
 

 

 
 

Année universitaire 2020-2021 
ECHEANCIER à conserver 

Tarifs formation initiale. Pour les formations continues et contrats en alternance, merci de demander un devis.

 
 Licences 

1ère année 
Licences 

2ème ou 3ème année 
Licences           

Professionnelles 
Masters 

1ère ou 2ème année 
Certificats 

Marketing et CSI 
DU 

TNDC 
Frais universitaires       

Frais administratifs  
150 

 
490 

 
490 

 
560 

  

Frais de formation Tarifs personnalisés selon        
les revenus  
(arrondis à l’€ supérieur) 

3680 3900 4080 1080 3290 

       
Total de 3450€ à 4400€ 4170 4390 4640 1080 3290 

      LP ACNS + DU TNDC 
5180€ 

      Si à l’unité : 450€ par  
unité d’enseignement 

       
Modalités de paiement 
Règlements en 12 mensualités 
De juillet 2020 à juin 2021 

9 mensualités de 350€ de 
juil. 2020 à mars 2021. 
Après facturation (en 
février), recalcul des 
échéances pour les 3 
derniers mois (avril à juin) 

 
11 mensualités de 350€              
de juil. 2020 à mai 2021. 

Solde en juin 2021 
320€ 

 
11 mensualités de 370€         
de juil. 2020 à mai 2021. 

Solde en juin 2021 
320€ 

 
11 mensualités de 390€   
de juil. 2020 à mai 2021. 

Solde en juin 2021 
350€ 

 
6 mensualités de 180€ 
de sept.2020 à fév 2021  

 
11 mensualités de 275€      
de juil. 2020 à mai 2021. 

Solde en juin 2021 
265€ 

A noter :           Pour tous, inscription sur le site du CROUS et paiement (sauf étudiants boursiers) de la contribution CVEC (91€, tarifs 2019/2020) 
Frais annexes facultatifs : Assurance frais de scolarité et accidents de la vie Gras Savoye (de 28€ à 72€, tarifs 2019/2020) 

 
Vous recevrez, courant février, une seule facture annuelle. 
 
Pour tout abandon en cours d’année, seul un courrier motivé, daté et signé fera foi. 
En cas de non-paiement des frais de formation l’étudiant pourra se voir refuser la transmission de son relevé de notes, la délivrance de son diplôme, la réinscription  
les années suivantes à l'UCO ou l'une de ses composantes, le transfert de son dossier universitaire. 
 
N.B. : Pour tout trimestre commencé les frais de formation sont intégralement dûs.  
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